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La politique de soutien au secteur audiovisuel est une politique qui s’inscrit dans un cadre européen : le traité de Maastricht a en effet intégré la culture parmi les politiques de la Communauté européenne. Le soutien qu’accordent tous les Etats membres de l’UE à la production audiovisuelle est ainsi devenu un élément majeur pour assurer la richesse et la diversité de la culture européenne. Aussi la Commission européenne veille-t-elle à ce que les oeuvres puissent circuler et, dans sa Communication du 29 septembre 2001 concernant certains aspects juridiques liés aux oeuvres cinématographiques et autres oeuvres audiovisuelles, elle a défini certaines règles en matière d’aides d’Etat du secteur cinématographique. Le 16 mars 2004, elle a adopté une deuxième communication sur le même sujet.
Dans sa Communication de 2004, la Commission exprime son opposition à l’encontre de certaines conditions de territorialité et notamment par rapport aux clauses dites de territorialisation qui imposent aux producteurs de dépenser un montant spécifique du budget d’un film dans un Etat membre particulier pour pouvoir bénéficier de l’aide mise à disposition dans cet Etat membre. Ainsi, la Commission retient notamment que les clauses de territorialisation peuvent constituer une entrave à la libre circulation des travailleurs, des biens et des services dans l’UE et qu’ils risquent de fragmenter le marché intérieur et d’entraver son développement. Dans sa Communication de 2001, la Commission exige que le producteur ait la liberté de dépenser au moins 20% du budget du film dans d’autres Etats membres, sans que l’aide ne soit réduite de ce fait.
Au regard de ces principes, il convient de modifier les dispositions de la loi du 13 décembre 1988 instaurant le régime fiscal temporaire spécial des certificats d’investissement audiovisuels :
· la clause de territorialisation prévue à l’article 4 est à modifier dans le sens d’une plus grande ouverture vers le territoire de l’UE. Alors que l’article 4 actuel dispose que pour pouvoir bénéficier du régime des certificats d’investissement audiovisuel, les oeuvres doivent, entre autres, être conçues pour être réalisées principalement sur le territoire du Grand-Duché. Il convient d’atténuer le libellé restrictif de cette clause en visant le territoire de l’UE avec une mention particulière pour le Luxembourg. L’article 4, dans sa nouvelle version, s’appliquera partant aux oeuvres « conçues pour être réalisées au sein de l’Union européenne et en particulier sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg ».
· cette modification de l’article 4 entraîne la nécessité d’adapter le libellé de l’article 5. L’article 5 actuel prévoit en effet que le montant des certificats d’investissement audiovisuel à émettre est fixé en fonction des critères d’éligibilité définis à l’article 4 ainsi que dans la limite des coûts de production effectivement exposés et des dépenses y relatives effectuées au Grand-Duché. En présence du nouveau libellé proposé pour l’article 4, les termes « dans la limite des coûts de production » doivent être remplacés par les termes « en tenant compte des coûts de production ». Par ailleurs, le paragraphe 2 de cet article est abrogé.
· Il est enfin proposé de prolonger le régime temporaire de la loi jusqu’en 2015, ceci afin d’offrir une certaine sécurité juridique aux acteurs du secteur.
